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Un artiste. M, Regnord 
est blessé 

ou cours d'un» discussion 
Paris, 3 janvier. — M. Reguard, qui était, 

depuis un BOIS, e s natif tentation» au Mou-
li»-Rouge, où il a créé, avec autorité, le rôle 
du pire de • Claudine >, dans l'opécetle de 
WUrjr et Rodolphe Berger, disait, hier soir, 
au restaurant Gazai, 34, rue des Martyrs. 

Un de ses voisins de table, nommé Ernest 
Bocer, qui prit part à des tournois de lutte, 
chercha querelle. La discussion s'envenima. 
Soudain l'adversaire de ht. Regnard sortit un 
lunnl'et et déchargea soe anne sur M. Ba
gnard, qui fut atteint au bas-ventre par la 
projectile. On s'empressa autour du blessé 
que l'on transporta à l'hôpital Laribosière ou 
une intervention chirurgicale jugée nécegsai-
. e fut immédiatement pratiquée. 

Le chirurgie» releva plusieurs perforations 
de l'intestin, qui furent aussitôt suturées. 

Il n'a point voulu donner un diagnostic 
immédiat sur l'état du blessé qui demeure 
très grave 

Durant ce temps, des agents s'étaient em
parés du meurtrier qui fut conduit au Dépôt 
par les seins de M. Ducrocq, commissaire de 
police. 

Régnait! a passé une bonne nuit et son état 
vest légèrement amélioré. 

Arrestation d'un escroc 
international 

Paris, 3 janvier. — On a arrêté à Meuton, 
un escroc international, nommé Jacques 
Speeri. 

Voici h la suite de quels faits : 
Depuis quelque temps des plaintes nom

breuses affluaient au parquet de la Seine 
contre cet individu qui était connu s o n les 
noms de Morris, baron de Saxe, baron de 
Cosssnann, et avait demeuré à Paris, 3, rue 
des Mathurins. 

Il avait le mois dernier, touché dans une 
grande maison de banque, deux faux chè
ques, l'un de 65.000 francs, l'autre de 45 000 
francs, au nom de la Hudson Trust Cie, à 
New-York. 

M. Bourdeaux qui avait été chargé de l'ins
truction de cette affaire, ayant appris que 
l'escroc international se trouvait à Menton, 
dépéchait dans cette ville, l'inspecteur de la 
sûreté Léoni .qui parvint h l'arrêter. 

L'escroc sera incessamment ramené à Paris 
ït mis à la disposition de M. Bourdeaux. 

B L O C - N O T E S 

LE SAVETIER PERSPICACE 
Quel est le savetier perspicace qui s'est ré

vélé profond psychologue en observant nos 
chaussure* usagées ? Son nom n'est-il point 
arrivé jusqu'à nous? On ne sait au juste; 
mais il nous a dotés tout de même d'une 
science curieuse : la découverte du tempéra
ment par la façon dont chacun use la se
melle de ses bottines. 

Voici auelo'irs indications sur cette science 
nouvelle qui • .1 pas encore eu le temps de 
faire faillite 

• Usure des talons: tempérament sanguin, 
actif, ayant toute l'apparence de l'aplomb, 
parce que la tenue est asseï raide, mais au 
fond défiant de soi-même. 

1 Usure générale de la semelle : tempéra
ment lymphatique, rêveur; mouvements plu
tôt lents. 

• Ecrasement de l'empeigne : sybaritisme 
prononcé; serait l'accentuation du signe pré
cédent. 

• Semelle usée au milieu, comme creusée : 
tempérament bilieux, très fermé, égoïste et 
contemplatif. 

« Le tout usé : tempérament nerveux, ac
tif, mobile. La personne marche vite, en sau
tillant un peu et le bout de la chaussure bute 
souvent. 

• La chaussure défoncée complètement : 
caractère naïf et gobeur, manières simples et 
sans façons. 

• La direction des pied- en marchant, in
diquée souvent par la déformation de l'empei
gne ou de la semelle usée d'un seul coté, ex
prime l'attitude générale des personnes dans 
la société. 

t Lorsque l'on marche les pieds en dedans, 
c'est presque toujours un signe de timidité, 
de 'défiance en soi-même. D'ailleurs, cette 
marche donne l'air Un peu gêné; la semelle 
est alors usée en dedans. 

« La sethelle usée sur le côté extérieur du 
pied indiquerait par contre la personne sûre 
d'elle, qui n'a peur de rien et agit à sa 
Kui«e ». 

C'est h la portée de tout le monde ! Mais 
c'est moins fort, toutefois, que le matelot qui 
*c vantait, connaissant la longueur d'un ba
teau, la hauteur du mât de misaine et la di
rection du vent, de pouvoir dire l'âge du capi
taine. — ED. P. 

C o t a i a n l e a t i o i n 
ROUBAIX. — Hun d» Nadaud. — Jeudi S Jan

vier, réunion obltjratolre. Ordre du jour . Concours 
de chant, diction «t déclamation des 2? et 29 Jan-
Ti*r ; analyses littéraires et œuvres nouvelles. 

Le* Ineeenaifi — Ce soir mercredi, après la 
répétition, punch offert aux sociétaire», à réces
sion de la nouvelle année. 

Maiemanaa Rou«ai»l*n». — Le Comité Invite 
tous les chanteurs à la répétition de ce soir, mer-
1 r. rit. pour l'étude du nouveau programme. A 
I >5Wé rie la répétition, un punch aéra offert à 
1 i-aslon d« la nouvelle année. 

Oarala aratiaanique « La» XL ». — Réunion 
j. iirtl. a S heures, au • Café Français », pour la 
répétition générale et la distribution des cartes 
Pour la concert du 17 Janvier. 

A TOUROOINO 
A la filature de coton de MM. Leurent frè

tes, rue de l'Epine, les rattacheurs et bà-
cleurs qui t'étaient mis en grève, ont repris 
le travail hier matin, aux anciennes condi
tions. 

Ces ouvriers avaient cessé le travail il y 
a une quinzaine de jours au nombre de 49 
dont 34 rattacheurs et 15 bacleurs. 

ROUBAIX 
Aajeerë'èel. merereil 4 / « * : 
HoLMO,: Lever, 7 A. SS; coucher, i A. 16. 
Luxa: Nouvelle du 31 décembre, premier quar

tier le $. - ' . . 
Awoune'mn : Saint* Berthe; dtmatn, Samtt 

loi. 

La Révision des Listes électorales 
La Mairtb nous prie d'insérer les arts suivants : 
Le maire de la ville de Roubaix a l'honneur 

•'informer ses concitoyens que, en exécution 
de l'article 14 de la loi du 5 avril 1884, les 
listes électorales dressées conformément à la 
loi seront, à compter du 15 janvier i o n , dé
posées h la mairie, bureau des élections, pour 
être communiquées à tout requérant, de neuf 
heures du matin a six heures du soir, tous les 
jours de la semaine, et de neuf heures du ma
tin à midi, les dimanches. 

Sont électeurs tous les Français âgés de 21 
ans accomplis et n'étant dans aucun cas d'in
capacité prévue par la loi. 

• La liste électorals comprend 1 
1' Tout les électeurs qui ont leur domicile réel 

dans la commune ou y habitent depuis six mois 
au moins; 

2" Ceux qui auront été inscrits à Roubaix su 
rôle d'une des quatre contributions directe», et 
s'ils n'y résident pas, qui auront déclaré vouloir 
y exercer leurs droite électoraux; 

3' Ceux qui, en vertu de l'article 2 du traité 
du 10 mai 1871. ont opté pour la nationalité fran
çaise et déclaré fixer leur résidence dans la com
mune, conformément à la loi du 10 juin 1871 ; 

4* Ceux qui sont assujettis à une résidence 
obligatoire dans la commune en qualité de fonc
tionnaires publics. 

Sont également inscrits les citoyens qui, ne 
remplissant pas les conditions d'âge et ide rési-
•le-nce ci-dessus indiquées lors de la révision des 
listes, les rempliront avant la clôture définitive 
au 31 mars prochain. 

Tout citoyen omis dans les dites listes pourra 
présenter sa réclamation, comme aussi tout élec
teur inscrit sur les listes de ls circonscription 
électorale de Roubaix pourra réclamer Ta radia
tion ou l'inscription de tout individu omis ou 
indûment inscrit. 

Toute demande en inscription ou en radiation 
devra être présentée a la Mairie, dans le OéJat 
de vinsl. jours. Ce délai qui commence le 16 jan
vier 1511, expirera le 4 février de la même an
née à minuit. 

La demande sera relatée au registre et signée! 
par l'électeur. ' 

Les demandée seront jugées par la Commission 
instituée par l'article 2, paragraphe 2, de la loi 
du 7 juillet 1874, dans les cinq jours, soit du 5 
au 9 lévrier, et ces décisions notifiées aux par
ties intéressées dans les trois jours, soit ou 10 au 
12 du même mois. 

Les appela devant le juge de paix du canton 
respectif pourront être exercés dans les cinq jours 
de ls notification des décisions sus énoncées, soit 
du 13 au 17. 

Elles seront jugées par lui dans les dix jours, 
soit du 18 au 27 et notifiées aux intéressés dans 
les trois jours soit du 28 février su 2 mars. 

La décision du juge de paix sera en dernier 
ressort, mais elle pourra étés déférée à la Cour 
de cassation, du 3 au 12 mars inclua. 

En conséquence, les citoyens qui se trouvent 
d'ans les conditions voulues par la toi, sont invi
tés à vérifier les listes électorales par eux-mêmes, 
a faire leurs réclamations et à exercer leur re
cours, le cas écihéant, dans les délais fixes, afin 
que, s'ils venaient à être privés de l'exercice de 
leurs droits, par suite d'erreur ou omission com
mises à leur préjudice ou par le fait de leur 
négligence, ils n'eussent qu'à s'en prendre qu'a 
eux seuls. 

Les demandes en inscription sur la liste 
électorale de 1911 seront reçues à la mairie de 
Roubaix à partir de ce jour. 

Les intéressés doivent se présenter, le plus 
tôt possible, munis de pièces justificatives 
indiquées ci-dessous : 

1* Extrait de naissance ou livret de mariage; 
2* Ancienne carte d'électeur ou certificat de ra

diation, livret militaire ou certificat d'exemp
tion; 

3* Récépissé de changement de domicile civil, 
ou une pièce justifiant d'une durée de résidence 
de six mois à Roubaix. (Livret ou quittance de 
loyer, bail, etc.) 

Les naturalisés devront produire, en outre, 
leur acte de naturalisation. 

Les fils d'étrangers, non inscrits sur les ta
bleaux de recensement de la classe prochaine, 
un extrait de leur acte de naissance et ajyoir 
21 ans révolus au 31 mars de cette année. 

fédération Républicaine Anticollecrjïiste de Roubaix 
La Hat* électorals an 1911 

On nous prie d'insérer la communication sui
vante: 

La périqde d'inscription est actuellement 
ouverte jusqu'au* 4 février à minuit. Nous 
engageons vivement nos aiaWs qui, pour quel-
nue cause que ce soit, ne sont pas inscrits 
sur la liste électorale, de se hâter à le faire. 
Ceux qui ne pourraient se rendre eux-mêmes 

à la mairie n'ont qu'à"'s'adresser an si 
la Fédération réajarbocam* aancollec 
6, nie des Lignes, qui se chargera de 
der à leur inscription. 

Les Intéressés devront erre munis des 
justificatives ci-après: i° extrait de oai 
ou livret de mariage, ancienne carte d' 
teur on certificat de radiation, livret mili 
ou certificat d'exemption; 2° un récépissi 
changement de domicile ou une pièce justi
fiant d'une adresse de résidence de six m q | à 
Roubaix (livret ou quittance de loyer). 

Les naturalisés devront produire leur 
de naturalisation. t 

LE DRAME DE LA RUE P) 
L'état se la victime 

Une légère aggravation s'est produite d]|tu 
l'état de Mme veuve Jean-Baptiste Fais», la 
victime du drame de la rue Papin. 

La blessée a été prise, au cours d* I» "•" 
de lundi à mardi, d'une fièvre qui a persiaté 
pendant presque toute la journée. 

Mme Falez a été examinée par M. le doc
teur Labbe, médecin-légiste, qui n'a pu que 
confirmer les observations faites dès la pre
mière heure par MM. les docteurs Montaigne, 
Druesne et Debuchy. 

L'abondante chevelure de la çabaretière du 
c Père Lachaise » a amorti les coups de mar
teau portés avec grande violence par le meut*-
trier, Edgar Andelhof. C'est à cette circons
tance que Mme Falei doit de ne pas avoir été 
tuée sur le coup. 

UNE SÉRIE DE CHUTES 
Un menuisier fait une gllssads et ae fraeture 

la eulaae 
Dans la matinée de mardi, M. Charleraa-

gne Lagersie, âgé de 6g ans, menuisier, de
meurant rue de Fourcroy, 17, sortait de cher 
lui. Il glissa sur le trottoir et tomba si mal
heureusement qu'il se fractura le col du fé
mur droiL Le blessé a reçu les soins de M. le 
docteuT'Rousseau. Dans l'après-midi, il a été 
conduit à l'hôpital de la Fraternité. 

En sortant de l'hôpital, un estropié ta 
fractura la ouïsse 

On a également admis à, l'établissement 
hospitalier de l'avenue Julien Lagache, le 
nommé Achille Boncourt, âgé de 50 ans, sans 
profession, déclarant habiter rue de Condé, 
16. 

Cet homme, un malheureux estropié, était 
sorti le matin même de l'hôpital. 

Il fit une chute sur la bordure du trottoir 
et se fractura le fémur de la cuisse gauche. 
M. le docteur uupré, qui a examiné le blessé 
l'a fait transporter d'urgence à l'hôpital de 
•la Fraternité. 

Tombée dans la rue' 
Mme Flore Caillaux, femme Pierre Deles-

paul, 52 ans, ménagère, demeurant rue des 
Filatures, cour Lenoir, 5, a fait une chute 
sur 1er trottoir en sortant de chez elle. 

M. le docteur Lherbier, mandé, a relevé 
une fracture des os de la jambe droite et a 
fait admettre la blessée à l'hôpital de la Fra
ternité. 

Chute malheureuse d'une ménager* 
. En vaquant aux soins du ménage, Mme 

Jeanne Vandenboosche, femme Jean Bau-
duin, demeurant rue Vallon, 2, a fait une 
chute. Il en est résulté des contusions sur 
diverses parties du corFs. 

M"* Bauduin, après avoir été pansée par 
M. le docteur Druesne a été transportée à 
l'hôpital. 

UNE RÉUNION DU CONSEIL MUNICI
PAL, — Une réunion du Conseil municipal 
se tiendra à l'Hôtel de Ville (annexe, premier 
étage), le jeudi 5 janvier 1911, à n heures 
trois quarts du matin, pour délibérer sur "la-' 
question portée à l'ordre du jour ci-après: 

1* Ouverture de la séance: nomination du se
crétaire. — 2" Service des eaux : agrandissement 
de l'usine de la Visrourt; enquête d'utilité pu
blique; avis du Conseil municipal. 

LA RUE DE L'HOTEL-DE-VILLE. —M. 
le préfet du Nord, par un arrêté signé le 27 
décembre 1910, a approuvé la dénomination 
de rue de l'Hôtel-de-Ville, attribuée par le 
Conseil municipal à' la rue nouvelle créée der
rière l'Hôtel-de-Ville. 

LES RUES AVOISINANT LE SQUARE 
PIERRE-DESTOMBES. — Ouverture d'en
quête. — Conformément à un arrêté de M. le 
préfet du département du Nord, en date du 
21 décembre 1910, une enquête est ouverte 
sur le projet : i° de prolongement et de fixa
tion des alignements de la rue Lalande entre 
le mur de clôture du square Pierre-Destembes 
et la rue d'Antoine; 20 d'ouverture et de fixa
tion des alignements de deux rues, savoir: 
la première partant de la rue Lalande lon
geant la limite nord du Square Pierre-Destom-
bes et aboutissant à l'angle du mur de clô
ture à l'Est de ce même square, la seconde 
partant de l'extrémité de la première, lon
geant le mur de clôture à l'Est dut square 
Pierre-Destombes et aboutissant au boulevard 
de Miulhouse. 

Le projet ci-dessus visé avec les pièces à 
l'appui sera déposé à la mairie pendant quinze 
jours, du 3 jusqu'au 17 janvier 1911 inclusi
vement, pour que les habitants puissent en 
prendre connaissance tous les jours, de neuf 
ii cinq heures. 

A l'expiration de ce délai, un commissaire 
enquêteur, désigné à cet effet par M. le pré
fet, recevra à la mairie pendant trois jours, 
.avoir les 18, 19 et 20 janvier 1911, de deux 
ligures à trois heures, les observations qui 
pourraient être faites sur ledit projet. 

LES FETES LOCALES EN 1911. — Par 
arrêté municipal, approuvé par M. le préfet 

d» Nord, sont déclarées fêtes locales pendant 
l'année 1011 las dimanche* désigné* et-aprèa; 

26 mars, fête de la Mi-Carême; 
16 avril, fête de Paquet; 
23 avril, foire de Roubaix; 
28 mai, précédant la Pentecôte; _ 
3 septembre, ducasse de Roehartj 
21 octobre et 29 octobre, précédant la Tous

saint: 
M décembre, veille de NoCL 
Les commerçants pourront, i ces dates, dé

roger è la loi sur le repos hebdomadaire. 
AVIS AUX 0ONTRlBUAsM.ES. — Les 

rôles des patentes (j» trimestre) sont déposés 
chef M, le percepteur de Roubaix-Est et mis 
en recouvrement le 1* janvier dernier. 

LA FÊTE POUR LES ECOLES LIBRES. 
— Ainsi que noua l'avons annoncé, les pro
grammes illustrés par des artistes profession
nels et amateurs pour la fête qui doit être 
donnée dimanche prochain au bénéfice des 
Ecoles libres, seront exposés, à partir de de
main, jeudi, chez Mme Jubé, rue de la Gare. 

Les personnes qui n'auraient pas encore re
mis les exemplaires dont elles ont bien voulu 
se charger, sont priées de les faire parvenir 
à Mme Auguste Wattinne, 26, rue de Lille. 

AUBADES D E L A « CRANOE HARMO
NIE ». — La musique municipale la < Grande 
Harmonie 1 se rendra dimanche prochain, à 
midi, chez M. Emile Decrane pour lui donner 
une aubade à l'occasion»de sa nomination au 
titre de chevalier de la Légion d'honneur. A 
l'issue de cette manifestation, la c Grande 
Harmonie • se rendra également chez M. 
Alphonse Vaissier pour le féliciter de sa cin
quantième année de présence dans la société. 

ŒUVRE DE LA BOUCHEE DE PAIN.— 
Dons reçus: quête faite au bal des Anciennes 
Elèves de l'Institut Sévigné, 15 fr.; d'un ano
nyme: une paire de vieilles chaussures; de 
M. I". Cousart, rue du Bois: 8 kilos de débris 
de cuirs. 

Semaine du 26 décembre 1910 au 1* jan
vier 1911 : nombre de portions distribuées : 
grandes personnes, 996; enfants, 368; total: 
1364. 

LE DANGER DES ARMES A FEU. — En 
maniant, dans sa cuisine, un revolver chargé, 
mardi après-midi, M. Leroy, dépositaire de 
journaux, rue Nain, a, par mégarde, fait 
fonctionner le chien de son arme et la balle 
l'a blessé au front. 

Conduit dans une pharmacie voisine, le 
blessé y reçut des soins en attendant l'arrivée 
d'un médecin. MM. les docteur Desbonnets 
et Autefage constatèrent que la balle s'était 
logée entre le cuir chevelu et l'os frontal. 

M. Leroy a été conduit dans une clinique 
pour l'extraction du projectile. La blessure, 
heureusement, ne présente aucun caractère 
de gravité. 

PHO NO LIST, piano électr.de salon, se joue 
aussi à la main. Merveille d'art et mécan. 
Jeu artist. incomp. des plis gr. pianistes. M0" 
SCRÊPEL, 138, Gde-Rue, Rx. Tél. 21.12. 214-4 

DEUX NON-LIEUX POUR UN VOL DE 
CUIVRE. — Nous avons relaté, il y a huit 
jours, le vol de cuivre commis au préjudice 
de MM. Motte et Delescluse, industriels, bou
levard .de Belfort. 

M. Houeix, juge d'instruction à Lille, vient 
de signer un non-lieu en faveur de deux ou
vriers qui avaient été arrêtés à la suite d'une 
dénonciation de l'auteur du vol, Emile Dar-
tois. Les bénéficiaires du non-lieu sont MM. 
Louis Flayt, 24 ans, demeurant rue, Monge, 
au fort Lillois, à Wattrelos, et Henri Mafant, 
24 ans, demeurant boulevard de Belfort, 61. 

AUX PERSONNES à l'estomac paresseux, 
"qu'une digestion pénible empêchait de dor
mir, on recommandait autrefois la marche 
après le repos du soir, régime plutôt désa-
gtcahje les jours de mauvais temps. A pré
sent, des docteurs disent tout simplement : 
Allez donc fa^re un tour au Skating de la 
Grande-Rue, tous les soirs, l'exercice prati
que dans un milieu agréable vous sera bien 
plus profitable ! 

C'est ainsi que l'on peut se guérir en 
s'amusant. 

VOIES DE FAIT. — M. Pages, commis
saire de police du 3"* arrondissement a 
dressé procès-verbal à M. Gustave Leplat, 26 
ans, tisserand, demeurant rue Decrême, cour, 
Bulteau qui, rue de la Tuilerie, a frappé Ed
mond Liagre, ourdisseur, demeurant rue de 
Bavai. 

D'autre part, le même magistrat a verba
lisé contre Palmyre Dumoulin, çabaretière, 
rue Pierre-de-Roubaix, qui a donné des coups 
à Léonie Tissen, veuve Delcombre, ména
gère. 

RIEN NE VAUT L'ÉLECTRICITÉ pour 
l'éclairage des salles à manger et salons de 
réception qui comportent un certain luxe 
d'ameublement et de décoration; or, l'absen
ce de gaz chauds et de fumées permet la con
servation beaucoup plus longue de vos ten
tures, peintures, bronzes, tableaux, etc.,, de 
plus, l'éclairage électrique se prête admira
blement au luxe nécessité par les réceptions. 

o8ç)ood 

L'ARRESTATION DES TROIS PETITS 
FRAUDEURS près du « CHIEH BOULE ». 

L'affaire à l'Instruction. — M. Delalé, juge 
l'instruction, a entendu, mardi après-midi, le 
louanier Danis, qui, le 14 août dernier, au 
noment où, à proximité du cabaret c Le 
ihien Boule », procédant à l'arrestation de 
•rois petits fraudeurs, tira plusieurs coups de 
revolver pour effrayer quelques individus ac-
-ourus au secours des enfants. 

Parmi ce» derniers se trouvaient les frères 
Charles et Jean Lemaire et le cabaretier Re
nard, inculpés d'opposition à arrestation. 

Oeux-ci, laissés en liberté provisoire, ont été 
'•onfroTités avec le douanier. Us déclarent 
qu'au moment où Danis arrêtait les trois en-
. ants, le douanier était ivre. Ces témoignages 

sont contredit* par le* rapporta trè* élogieux 
étaèèis par la* gradé* daa*épe*é. 

EN COUPANT OU PAIN. _ Une ouvrière 
gazeuse. M** Pauline Debusschère, femme 
Cjésax Scalbert, âgée de 18 ans, demeurant 
rae des Anges, cour Jénart, 4, s est fait une 
forte entaille à la main gauche en coupant 
du pain. 

La blessée l'est présentée a la visite du 
matin, à l'hôpital de la Fraternité; et elle a 
été admise dans cet établissement. 

ALLO I ALLO 1 le s&7 s.v.p. — i.a com
pagnie da ' gaz de la banlieue de ï oubaix, 
Deaclée frères et C», 14, rue du Curé, à 
Roubaix. Aaonnatnent, pose gratuite et entre
tien du bec économique D.-F. et O» avec man
chon de soie, service très soigné et régulier, 
prix unique 0.55 par mois Choix considérable 
de Lustres, Suspensions Lyres, etc... poux le 
gaz. et l'électricité. 

Réchauds, foyers à g*>* de toutes marques 
et de tous systèmes. Seul dépositaire des mai
sons les puis renommées. 

L'on se rend è domicile sur demande. 08047 
LIS ACCUM3NTS DU TRAVAIL — Dans 

l'atelier.de construction de Mil. Meyer et Boquil 
lan, rue de Sébastopol, M. Gustave Vaolerberghe, 
49 ans, rue Pasteur, 9, è Croix, a été blessé aa 
pied droit par suite de la chute d'us* poulie, 
wiaae jours de repos. Docteur Desrousseaux. — 
On apprenti-bonnetier de M. A. Lepontre, ni» 
Saint-Antoine, M. Julien Minsberche, 13 ans rae 
Stéphensou, 10, s'est blessé au genou ganohe en 
heurtant le volant d'un métier Quènse jours de 
repos. Docteur Labbe. — A U filature de M. 
Dazin-Motte file, boulevard de Fournùes, une b* 
clause, Mlle Julienne Rousseau, 16 ans, rue Ingres 
prolongée, 5, t'est blessée à l'index droit. Qoxtne 
jours de repos. Docteur Vanlaer. 

CNTIRREMENT OU MERCREDI 4 JSMVIER — 
Mme veuve Florlmond Desearpentrtes. née Cathe
rine-François, dix heures, éerllse Notre-Dame. 

C R O I X 
AUX JARDINS aCTVÏuI'HRS. — Après une 

minutieuse enquête faite dans les jarains ou
vriers et les rapports fournis sur la mardis de 
l'œuvre, le Comité de patronage des Habitations 
à bon marché et de fa Prévoyance tociale du 
Nord s décerné à l'Œuvre des Jardtne Ouvriers 
de Oroix, que dirige avec tant de dévouement 
M"» DeJJoue, une médaille de vermeil et un di
plôme de médaille de vermeil. En outre, aux jar
diniers qui se «ont particulièremetit signalée par 
leur intelligend», leur bon goût et leur applica
tion daine la culture de leur coin de terre, oix 
médailles et trente et un diplômes. 

Ces rébompsases décernées à l'Œuvre des Jar
dins Ouvriers de Croix sont une preuve de sa 
vitalité et de son extension. 

Noua ne saurions trop féliciter les personnes 
qui, au prix de leur temps et de lear argent, ont 
contribué à son constant dâvelorpement. Nos féli
citations vont ««unité à ces braves ouvriers dont 
le travail intelligent et énergique, la persévérante 
endurance étaient bien digne» et être soulignés et 
encouragés par le Comité de Prévoyance sociale. 

BLESSE AU OENOU. — Au pelrnace Holden et 
Cte M. Emile Joie, 63 ans. eliaufleur, demeurant 
à Hem, est tombé en conduisant une brouette de 
coke et s'esit fait des contusions au iretou gauche 
et an front. Il s'est en outre foulé l'Index gauche. 
Quinze k vingt fours de repos. Docteur Barroyer. 

ACCIDENT DU TRAVAIL. — A l'usine à iraz. 
M. Oscar Pvette. chauffeur, 33 ans. 30. rue de Lille 
à Croix, est tombé en poussant une brouette de 
coke et s'est fait des contusions au thorax. Huit 
jours de repos. Docteur Barroyer. 

Tapisserie, Ameublement, G. 
WIART et C*. 79, rue Nationale, 
(rt'S^STi) UHo. Mobilière de 
chambres a coucher. Le plus beau 
choix de la région. «.., 

A L 
STATi*Tiqur"èHNoeLLE. — Au cours de l'an

née 1910. le bureau de l'étatclvll a enregistre 180 
naissances, 64 mariages 6t » décès. 

AOOIDCMT DU TRAVAIL.'— A l'usine des pro
duits chimiques de MM. Eycken et Leroy. M. Jé
rôme Martel. H ans. Tue Sadi-Caroot. a Wasque-
naL est tombé es puisant de l'eau et s'est blessé 
au cote droit. Deuie joues de repos. Docteur Lié-
nard. 

FABRIQUE & MAGASIN DE MOBILIERS 
Reproduction d'ancien et styles modernes. 

Paul FAOQ HILST, 10. rua Royal», 10, Lille 
Ateliers, rue Doudln. 6, s, 10. îî. 

L A N N O Y 
LES DROIT* OB PLA0E. — Par application des 

articles 1 et 9 du règlement sur le droit de place 
approuvé par arrêté préfectoral en 1903. les mar
chands qui exposeront ou offriront S\es marchan
dises quelconques dans les rues ou au marché. 
paieront, a partir du 1er janvier 1911, une taxe 
proportionnée 4 l'étendue du terrain qu'ils occu
peront. 

LES LISTES ÉLECTORALES. — Par arrêté pré
fectoral, M. Charles Dancette est délégué a la révi
sion des listes électorales pour 1911. 

LYB 
LE MOUVEMENT DE LA POPULATION EN 1910. 

— Au cours de l'année qui vient de s écouler, le 
bureau de l'étatclvll a enregistré : 138 naissances. 
3 reconnalfsances. i jugement rectificatif, il ma
riages. 1 jugement de divorce. 97 décès et 3 trans
criptions de décès. 

HEM 
L'ÉTAT-CIVIL en 1910 a donné les résultats sui

vants : Naissances. 83; mariages, 39; décès, 71: 
morts en naissant, 14. 

UN PROCES-VERBAL pour Ivresse manifeste a 
été dressé par des gendrames en tournée, à la 
charge d'un journalier, Charles Montagne. SS ans. 

CHUTE MALHEUREUSE. — M. Bossut-Dendiével. 
domestique au service de MM. Muiaton frères, s'est 
blessé au genou droit en tombant. Il est soigné par 
M. le docteur Couhronne. 

CHIEN ERRANT. — Le garde-champstre. M. Les 
couffe. a détruit un chien Inconnu qui errait sur 
la vole publique. i 

DELEGUES PREFECTORAUX. — M. le Préfet du 
Nord a désigné M. Arthur Denonne. pour la revi
sion des listes électorales en 1911 et il a nommé 
M. Jules Trlcolt administrateur du Bureau de 
bienfaisance. 

ÈRAMINOL aupajumuti A T O V T 

TOURCOING 
Ii'Anxj.es 1910 

t'a chroniqueur habitué à 
tnsnts quotidiens d'un© grande' 
début de chaque année, a~ jeter un 
arriére et 4 résumer les fait* imp 
a eu a consigner. C'est uat* tradition, h 
quelle nous ne voulons pas masquer. Oa ou
blie vite 
fiévreuses, 
rêter un 
couru, avant de se lancer v*rs «ne noavelle 
étape. 

Que présente d* notable penr Toutressai, 
l'année ioto? Donnons d'abord un seuvenla 
aux défunts. Dans la foule dés disparus (jsrf 
est nombreuse hélas, nous releva* oa* .tjiMJ 
ques noms : MM. l'abbé Reboux. safHMjK 
honoraire, aumônier de l'ImmacuMe Couoe*)-
tion ; Jules Ducoulomhier, président d* Con
seil d'administration de la Caisse d'Epaagaaj ' 
Auguste Goubet, vice-président des Comesia-
sieas des Ecoles Académiques et du ataaon; 
Eloi-Butté, receveur municipal; Joseph Boa-
geron, commissaire de police. 

Nombre de nos concitoyens oat vu eetta 
année fleurir leur •boutonnière, voici la lia** 
complète des -décorés depuis le îer janvier? 
igio : Mérite Agricole : MM. Emile Wagaosy 
conseiller municipal ; Géry Montais, vetéri- -
naire ; Jean Baest-Vienne, des agriculturs da 
Nord et des Sauveteurs du Nord; Pair*** 
Académiques : MM. Aristide Srpra, condna* 
tour des Ponts et Chaussés ; Druesne, ditac-
teur d'école publique; l'abbé Nouiez, aumô
nier du Lycée ; Eugène Pourpoint, professent 
à l'Institut Colbert ; Mlle Angèle Patoax, 
professeur à l'Institut Séaigné ; Jules Lion*, 
répétiteur au Lycée ; Mme Sioa, direetrio*. 
d'école publique ; Mme Detnolon et Mme Bar-
benson, des œuvres d'assistance aux élève* 
pauvres des écoles publiques de la villa»; 
Charles Bourgeois, architecte agréé, secré
taire de l'Ecole Académique des Beaux-Arts, 
Carlos Buffin, artiste peintre; Louis Le* ~ 
clercq, instituteur public. Rosette d* l'Iaa-
truction publique : MM. Speeder, directeur 
d'école publique ; François, propriétaire, a 

'Tourcoing, vice-présisent de la Chambre do 
Commerce française à Bruxelles ; Guillaume 
Severin, Jules Vlat, Paul Oudot, Charles Ri-
bery, Arthur VandenbrouQue, professeurs as 
Lycée ; Fénelon Cartier, directeur d'école pu
blique. Croix civique de ire classe de Belgi
que : M. le docteur Dupont. 

Plusieurs faits politiques importants sont 
à rappeler. Des élections législatives ont eu 
lieu le dimanche 24 avril. Le premier scrutin 
a été marqué par le succès de M.Groussau élu 
pour la troisième fois dans la oe circonscrip
tion. Au second tour, M. Dron n'a été réélu 
contre M. Bernard Flipo, que grâce à Ta*. 
point des voix socialistes. 

En juin, M. Victor Flament donne sa dé
mission d'adjoint et d'administrateur du Bu
reau de Bienfaisance. Quelques jour* après 
la validation de son élection qui était contes
tée, M. Dron est élu quatrième vice-président 
de la Chambre. 

Le 24 juillet, élection cantonale. M. Leui4 
Sion-Ainould, conseiller d'arrondissement du 
canton Nord, est réélu au premier tour avec 
une forte majorité. Au second sont éras MM-
Fouquet, radical, conseiller général du cas*. 
ton Sud, Pierpont, socialiste, conseiller d'ar
rondissement du canton Nord-Est. 

Enfin, nous enregistrons le 11 décembre 1* 
démission de M. Casteur, conseiller munici
pal. 

Parmi les grèves qui ont éclaté cher nous,. „ 
il en est une à signaler pour son originalité» 
celle de l'alcool. Pendant plusieurs jours, nos 
cafetiers ont interrompu leur vente d'alcool, 
afin de protester contre la licence. 

Tourcoing est une des première villes do 
France au point de renseignement. L'anaeM 
dernière a encore vu s'ouvrir deux écoles pro
fessionnelles : l'Institut syndical des mécani
ciens de filatures e: l'Ecole de bâtimenV No
tons aussi la fondation de deux associations 
d'anciens élèves, ceux de l'Académie de Mu», 
sique et de l'Ecole de tir .et d'instruction mi
litaire ; la transformation de l'ancien ExterJ 
nat des Frères de la rue du Haie, en locnP 
central des Amicales laïques. Au cour* .deàr 
vacances scolaires, s'est tenu à Tourcoing 
au Collège des jeunes filles le Congre* on 
l'Enseignement où deux ministres assistè
rent, l'un à la séance d'ouverture, l'autre an _ 
banquet final. 

t e s oeuvres suivantes méritent une mention -
de rappel. La Société de Secours aux blessé^ ; 
militaires, a recueilli dans une souscription 
publique 21.500 francs au profit des inondés' 
de la Seine. La société du Bien de Famille 
s'est fondée au début de février dans le but de 
susciter l'épargne, de donner en location à 
ses adhérents, des immeubles, terrains ou 
jardins qu'Us pourront posséder, de créer des 
sociétés d'achats en. commun, d'habitations 
ouvrières, etc. Une nouvelle église a été ou: 
verte au culte, le 6 mars, au Pont-de-Neu
ville. Les œuvres municipales d'hospitalsa-
tion et d'assistance ont été visitées le 15 mars. 
par la Municipalité de Dunkerque. 

Nous awons vu avec déplaisir le prix dea 
denrées alimentaires notamment celui du 
pain, augmenter dans des proportions et avec 
une simultanéité qui apportaient la gêné dan* ' 
les ménages peu fortunés. 

Un seul crime a ensanglanté 1910, ce fut ta 
double assassinat de la rue de la Blanche-
Porte. 

Telle est, brièvement résumée dans l'eau-
mcration des principaux faits, la chronique 
de l'année défunte. Nous dirons bientôt co 
r:u'a été cette année au point de vue indus
triel. Souhaitons que celle qui commencé* soit 
bonne à tous, que nous puissions la passe* 
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SECONDS PARTI B 

Madame Victoire 
Il te décida donc à se livrer aux mains de 

ton valet de chambre en s'éenant : 
— Mais c'est un enfer que cette vie ! Com

bien de temps va-t-elle durer? 
Quand 1* duc pénétra dans le petit salon 

d'attente où se trouvaient réunies miss Gra-
ham et son élève, il était de fort méchante 
humeur. Isabel lui renouvela sa plus belle 
révérence à laquelle il ne répondit que par une 
léger* inclin»i*on de tête, roide et compassée. 
Ceci déplut fort h Isabel qui le prit par la man
che de son habit, le fit volter sur place, et lui 
dit en le regardant droit dans les yeux : 

— Des saluts comme ça, c'est bon pour miss 
Oraham, mais pour voir, votre filleule, votre 
pupille, il m'en faut un autre... Allons ! sa
luer donc gentiment, gracieusement ! 

Ankylosé comme l'était le maniaque, il lui 
était fort difficile de fournir quelque chose de 
gracieux et de gentil dans le genre galant ; 
cependant, se résignant, tant résistance, il 
tenta de l'exécuter, et Isabel se contenta en 
tette occurence du peu qui lui avait été offert. 

Un maître d'hôtel, tout de noir vêtu, en cu
lotte courte, ouvrait à deux battants le* por
tes du petit salon, en criant d'une TOIX claire : 

— La dîner de monsieur le duc t 
— Allons, ht encore Isabel, offres-moi votre 

bras, et au** 1*1 fl— t va nous tutvre «a Mita» 
fila, auiiaili vuua uHrm B** invité votre se

crétaire pour lui servir de cavalier. Il en est 
temps encore. Envoyez-le donc chercher. An 
moins miss Graham aura un bras pour sortir 
de table. " * 

S'adressant alors à l'institutrice : 
— Miss Graham, vous ne direz plus que suis 

méchante, vous voyez que je travaille pour 
vous. • 

Dans la salle à manger, une table très or
née, des surtout s magnifiques... Mais comme 
on avait été pris de court par l'inopinée arri
vée de ces dames, le menu ne présentait pas 
toute* les succulences recherchées auxquelles 
s'attïndait sans doute miss Charlemont, car 
brusquement : 

— Vous faites maigre chère, lord Lyfford. 
On ne s'attendait pas à se trouver à la portion 
congrue chez un des loids les plus riches des 
trois royaumes. 

Le duc protesta : 
— Ma mauvaise santé, mes misérables nerfs 

ne me permettent que des œufs, du lait et 
parfois, dans mes jours d'extra, un tout léger 
blanc de volaille. 

Fort irrespectueusement, Isabel haussa les 
épaules, te mit à rire, et : 

— Mais ,mon pauvre tuteur, on veut donc 
yous laisser mourir de faim. C'est de la folie 
furieuse. Quel est donc l'an*, bâté qui vous 
a condamné à ce régime ? 

Le duc se redressa tout comme s'il eût été 
lardé par la pointe d'un hameçon aigu. 

— Mais c'est moi-même. Je n'ai pas besoin 
de médecin. Et je me traite seul. A Londres, 
avec le docteur Lawson, nous' avons parfois 
de profondes discussions. Mais ici, avec le 
docteur Thurner, nous sommes toujours d'ac
cord. 

— Parce que votre Thurner dit comme vous, 
vent dire comme vous, parce qu'il connaît 
votre principale manie, votre manie autori
taire, et qu'il craint par dessus tout de perdra 
comme client le due de Clayfton ; ton**, c'ett 
dait comme c* verre d* porto^ssilU que JA 
vais boite à sotte santé, & cette condition que 

vous en ferez autant de votre côté et que vous 
me rendrez raison. 

— Miséricorde ! Vous voulez donc ma mort ! 
ou tout au moins la perte de ma raison ! 

Il fallut bien qu'il en fût de cela comme du 
reste, et avaler le porto-paille. Et Eric Lewens, 
le secrétaire, qui, par ordre, avait été préci
pitamment endosser un habit, dut également 
se laisser faire une douce violence. • 

Mais Isabel n'avait pas terminé de formu
ler ses nombreuses et détaillées critiques. 

Après le toast au porto, elle poursuivit : 
— J'espère donc que, dès demain matin, 

mon cher tuteur-parrain, nous aurons un me
nu digne de votre table, menu auquel je m'en
gage à faire honneur. 

— Vous êtes donc gourmande, miss Isabel ? 
demanda lord Lyfford. 

— Mais, certainement, j'adore toutes les 
bonnes chose, cela fait partie de mes nom
breux et de mes non moins nombreux vices. 
Et comme t je possède un estomac excellent, 
que je jouis d'un formidable appétit, je me 
déclare très gourmande. 

— Ohl miss Isabel I s'écria Eléonor Gra
ham, on n'avoue pas ces choses-la. « 

Quelle fâcheuse imprudence! L'institutrice 
n'eut pas plutôt formulé cette observation, 
qu'elle dut amèrement la regretter. 

— Je suis gourmande, tiès gourmande, hor
riblement gourmande, répéta Isabel en gros
sissant le diapason de sa voix, je suis très 
gourmande, et miss Graham aussi. Du reste, 
si après ce que je viens de vous dire vous con
serviez un simple doute, vous n'auriez q u i 
jeter un coup d'oeil sur ses dents. Vous seriez 
convaincu ! Quand on possède un râtelier pa
reil, non peut pas ne pas être gourmande I 

On se souvient que miss Graham possédait, 
en une mâchoire très prononcée.dos dents lon
gues, jaunes, menaçantes, bien faites pour 
mastiquer tous les biftecks et les rosbifs, se 
oV^diMWMril* »v«c I» l*1 ' "»âle <JBK*"ie. 

Miss Graham qui, tout justement b cet ins
tant était occupée à broyer, an moyen de set 

terribles maxillaires, un aileron de pintade, 
faillit étrangler d'indignation et de colère. 

Il est vrai que le duc n'avait nu s'empêcher 
de rire et que M. Lewens, déjà légèrement 
émoustillé par le porto et autres crus géné
reux, se tordait convulsivement et s'obstinait, 
pour ne point laisser voir son visage apoplec
tique, à chercher sa serviette sous la table, 
alors que ce morceau de linge n'y était nulle
ment tombé. 

\ _ Vous êtes un monstre 1 s'écria la vieille 
filte dans l'éclat de sa rage. 

£ t l'effroyable enfant terrible de lui répon
dre du tac au tac : . 

— Et vous, • une vieille sorcière. Mais au 
moins, moi, j'ai le courage de mes défauts et 
de mes opinions. 

Le duc s'interposait ; il s'efforçait de cal
mer l'institutrice, et aussi l'incorrigible Isa-
bel, qui s'excitant, s'animant : 

— Enfin, au lieu de répondre des sottises, 
pourquoi donc n'avez-vous pas eu la bonne 
pensée de vous faire une bonne fois limer les 
dents. 

Oh! alors, miss Graham se leva et sortit 
de table. 

— C'est généralement de cette façon que se 
terminent nos dîners, conclut simplement 
Isabel. 

L* duc, cette fo's, «ta parler. 
— Eh bien ! répondit-il, si vous tene* à 

m'être agréable, vous aurez l'obl;geance et 
la gracieuseté qu'il n'en soit plus ainsi chex 
moi. Miss Graham est une femme d'un cer
tain âge. Elle a droit à des n énagecicnts et 
à des égards. Je vous serai reconnaissant de 
ne pas l'oublier. 

— Soit, fit r incorrigible, mais concession 
pour concession. Je ménagerai ce vieux lai
deron d'Eléonor. b un* condition, c'est que 
vous recommencerez h vivre comme tous les 
mortels raisonnables, «t que vous oe conti
nuerez pas b vous ruer b ce système qui con
siste b vivre de laits ae poule et d'éatnards. , 

— Msit met pauvre» nerfs, 

— Ils s'en trouveront b'en. 
— Il doit s'être trompé ©t vous affirmera 

le contraire. 
D'après cette courte expérience le duc sa

vait déjà qu'il était impossible d'avoir le der
nier a%ec sa pupille. Il céda, sur le moment, 
se promettant bien de n'en fa:re qu'à sa 
guise. 

Le dîner continuait son coursj -
A une invitation pressante du duc, miss 

Graham, sa colère cuvée, était revenue, com
me si de rien n'était, prendre sa place à ta
ble. Ventre affamé n'a point d'oreilles, dit le 
proverbe. Et l'accusation de gourmandise 
prononcée par Isabel étant exacte, en était 
résulté que l'institutrice aux chatouillants et 
appelants eifluveg d'un plum-pudding forte
ment imbibé de rhum, s'était décidée avec 
une dignité tour.e simple et comme s'il ne se 
fût rien passé, à faire uns entrée silencieuse 
dans la salle à manger. 

Son acte de philosophie fut d'ailleurs ré
compensé ; le plum-pudding était excellent. 

Mais un dîner auquel assistait Isabel Char-
lement ne pouvait se passer sans quelque 
chose d'extraordinaire. 

La bonne toquée, ainsi que couramment 
nous disons chez BOUS, parlait de tout et de 
tous sans les moindres ménagements, et b 
tort et à travers, déjà, elle avait fait plu
sieurs fois rire l'indifférent et personnel lord 
Lyfford, tandis que le pauvre secrétaire ss 
tenait les côtes qui maintenant le faisaient 
horriblement souffrir, tandis que miss Gra
ham — le rire désarme — prenait part i cette 
hilarité, et que les domestiques très graves 
étaient obligés de se détourner pour ne pas 
laisser voir leurs grosses faces crispées. 

Le Champagne avait largement coure. Lord 
Lyfford n'avait obtenu la paix qu'après en 
avoir absorbé deux fortes coupes. Et, étant 
données ses keggues habitudes de sobriété, 
il se semait quelque peu troublé, Quant b 
1 instirurriee, ne s'étant pas ménagée, elle se 
trouvait tout simplement dans les brindetfn-

gues. Isabel seule, l'œil brillant, portait 1« 
voile comme un pilote de la Manche. 

Tout allait donc pour le mieux, et Isabel 
faisait remarquer les grimaces extra-exar
ques de miss Eléonor Graham, dont les yeux 
s'étaient étrangement rapetisses, son cou 
s'allongeant ainsi que ses dents, et qui, pre
nant des poses langoureuses, faisait absolu
ment de l'œil à M. le secrétaire. 

Et Isabel, à mi-voix, de dire b celui-ci, du 
façon que le duc seul l'entendît : 

— Allons ! Jeune homme I Dévouez-vous** 
C'est un des devoirs de votre charge. Qu'est ' 
devenue la galanterie? grand Dieu! IseJ 
égards que l'on doit aux dames ! Vous don
nez à ma jeunesse une triste idée du cou
rage de votre jeune génération. 

E* de ses petit?, petits yeux bridés. EM* 
nor cupidonnait toujours M. le sec rétaira «a 
ses assassines œillades. 

Ce jeu, de très mauvais goût d'aiDouia. aa 
pouvait avoir qu'un temps. Quand Mlle Char
lemont en eut assez de faire poser sou <***! 
tutrice, changeant brusquement de convursa-'; 
tion, ainsi qu'en tout elle agissait, ae t's*ia*M 
t-elle pas de demander au duc : 

— Ëb 1 mon cher tuteurs, toutes mes eu» 
cuses, vous avez un frère, celui qui t'est I 
clown,... Avez-vous de set nouvelles? 

— Eh ! mon cher tuteur, toutes, 
ses, vous svez un frère, celui 
clown... Avez-vous de ses nouv 

L'effet de ces paroles fut fa 
Lord Lyfford leva sa coupe'i 

la. nappe, où elle se brisa en 
criant d'une voix suraigue : 

— Miss! Ce misérable n'existe-aras poxte 
moi. Je l'ai chassé, je l'ai banni de nia pré
sence, après l'avoir maudit, moi. le chef on 
la famille. Je vous défends, vous ijiili iiati* 
bien, je vous défends de larnajc rwjïajininf 
ton nota devant moi. 

« I 
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